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Gouvernement du Québec

Décret 952-2014, 5 novembre 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente spécifique 
pour l’amélioration des conditions de pratique des 
artistes et des écrivains de la région du Nord-du-
Québec, secteur Kativik, 2014-2017 entre le gouver-
nement du Québec, l’Administration régionale Kativik, 
le Conseil des arts et des lettres du Québec et l’Institut 
culturel Avataq inc.

ATTENDU QUE le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire, la ministre de la Culture et 
des Communications, l’Administration régionale Kativik, 
le Conseil des arts et des lettres du Québec et l’Institut 
culturel Avataq inc. souhaitent conclure l’Entente spéci-
fi que pour l’amélioration des conditions de pratique des 
artistes et des écrivains de la région du Nord-du-Québec, 
secteur Kativik, 2014-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du pre-
mier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses respon-
sabilités, le ministre peut conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), aux fi ns de l’exercice 
de ses responsabilités, la ministre peut conclure, confor-
mément à la loi, une entente avec un gouvernement autre 
que celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente spécifi que est une entente 
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE cette entente spécifi que a notamment 
pour objet le versement d’une aide fi nancière en faveur de 
l’Institut culturel Avataq inc. qui est un organisme public 
fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide fi nancière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 ainsi que des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 de 
cette loi;

ATTENDU QUE cette entente spécifi que est visée par le 
décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire, de la ministre de la Culture et des 
Communications et du ministre responsable des Affaires 
autochtones :

QUE l’Entente spécifi que pour l’amélioration des condi-
tions de pratique des artistes et des écrivains de la région 
du Nord-du-Québec, secteur Kativik, 2014-2017 entre 
le gouvernement du Québec, l’Administration régionale 
Kativik, le Conseil des arts et des lettres du Québec et 
l’Institut culturel Avataq inc., laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente spécifi que joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

62265

Gouvernement du Québec

Décret 953-2014, 5 novembre 2014
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 500 000 $ au Groupe Export agroalimen-
taire Québec-Canada au cours de l’exercice financier 
2014-2015

ATTENDU QUE, par le décret numéro 651-2002 du 
5 juin 2002, le gouvernement confi ait au Club Export 
agro-alimentaire du Québec, depuis devenu le Groupe 
Export agroalimentaire Québec-Canada, le mandat de 
créer et gérer le Fonds à l’exportation en partenariat et au 
soutien d’initiatives collectives, le tout aux conditions, 
modalités et dates déterminées par le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire 
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs bioalimentaires québécois et qu’il offre à ses 
membres plusieurs services reliés au développement des 
exportations;
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ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha-
pitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à 
la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre et qu’il peut, à ces fi ns et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

ATTENDU QUE le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation souhaite accorder au 
Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une 
subvention maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2014-2015, afi n d’approvisionner le Fonds 
à l’exportation et d’en assurer la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention 
maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 
2014-2015, au Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada afi n d’approvisionner le Fonds à l’exportation et 
d’en assurer la gestion, le tout aux conditions, modalités 
et dates déterminées par le ministre.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

62266

Gouvernement du Québec

Décret 954-2014, 5 novembre 2014
CONCERNANT l’autorisation de modifier le plan de 
la réserve de biodiversité projetée du massif des lacs 
Belmont et Magpie et le plan de conservation de 
cette aire

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 27 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), dans le but de protéger un territoire 
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, 

le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
avec l’approbation du gouvernement, dresse le plan de 
cette aire, établit un plan de conservation pour celle-ci 
et lui confère un statut provisoire de protection à titre de 
réserve aquatique, de réserve de biodiversité, de réserve 
écologique ou de paysage humanisé projeté;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 90 de cette loi, le projet d’aire protégée du massif 
des lacs Belmont et Magpie est réputé faire l’objet d’une 
mise en réserve à titre de réserve de biodiversité projetée 
conformément au titre III de cette loi, pour une période 
de quatre ans débutant le 19 juin 2003;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 28 de cette loi, le gouvernement peut autoriser le 
renouvellement ou la prolongation d’une mise en réserve 
d’un territoire à titre de réserve de biodiversité projetée;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 28 de cette loi, le renouvellement ou la prolongation 
d’une mise en réserve d’un territoire à titre de réserve de 
biodiversité projetée ne peut avoir pour effet de porter la 
durée d’une mise en réserve à plus de six ans, à moins 
d’une autorisation du gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’arrêté du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
du 20 février 2007 (2007, G.O. 2, 1505), autorisé par le 
décret numéro 132-2007 du 14 février 2007, le territoire 
de la réserve de biodiversité projetée du massif des lacs 
Belmont et Magpie a fait l’objet d’une prolongation de 
sa mise en réserve d’une durée de quatre ans débutant le 
19 juin 2007;

ATTENDU QUE, en vertu de l’arrêté du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
du 21 avril 2011 (2011, G.O. 2, 1694), autorisé par le décret 
numéro 431-2011 du 20 avril 2011, ce territoire a fait l’objet 
d’une deuxième prolongation de sa mise en réserve d’une 
durée de six ans débutant le 19 juin 2011;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1269-2003 
du 3 décembre 2003, le gouvernement a notamment 
approuvé le plan de la réserve de biodiversité projetée du 
massif des lacs Belmont et Magpie et le plan de conser-
vation de cette aire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
peut, avec l’approbation du gouvernement, modifi er, rem-
placer ou abroger le plan d’un territoire mis en réserve en 
vertu de l’article 27 de cette loi ou le plan de conservation 
établi pour celui-ci;
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